
AVENANT DU 18 MAI 2022 PORTANT REVISION DES DISPOSITIONS 

CONVENTIONNELLES TERRITORIALES CONCLUES DANS LE CHAMP 
DE LA CONVENTION COLLECTIVE APPLICABLE AUX ENTREPRISES 

DES INDUSTRIES METALLURGIQUES, MECANIQUES, 

ELECTRIQUES, ELECTRONIQUES, CONNEXES ET SIMILAIRES DE 

MAINE-ET-LOIRE (IDCC 1902) 

Entre: 
- L'Union des Industries et des Métiers de la Métallurgie de Maine-et-Loire, par abréviation

UIMM de Maine-et-Loire, d'une part

- les organisations syndicales soussignées, d'autre part

Il a été convenu ce qui suit : 

PREAMBULE 

Depuis 2016, les partenaires sociaux nationaux de la métallurgie se sont engagés 
dans un processus de refonte des dispositions conventionnelles de cette branche. 
La négociation de la convention collective nationale de la métallurgie, issue de ces travaux, 
est arrivée à son terme. Elle a permis de construire un texte équilibré qui vise à bâtir le 
modèle social de l'industrie de demain en alliant progrès social et développement 
économique. Le texte a été définitivement signé le 7 février 2022 et entrera en vigueur le 
1er janvier 2024, sous réserve des dispositions particulières relatives à la protection sociale 
complémentaire. 

A compter de ces échéances, la convention collective nationale de la métallurgie 
sera pleinement applicable en lieu et place des dispositions conventionnelles territoriales 
auxquelles les entreprises comprises dans leur champ d'application sont actuellement 
soumises. Dans cette perspective, la convention collective territoriale applicable aux 
entreprises des industries métallurgiques, mécaniques, électriques, électroniques, 
connexes et similaires de Maine-et-Loire (IDCC 1902) et les accords conclus dans le champ 
de celle-ci ont vocation à disparaître à compter de ces dernières échéances. 








